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QUITO ET SES LIMITES: PROBLEMES DE DEFINITION ET ZONE D'ETUDE AJQ

Un Quiténien désirant faire des recherches sur sa
propriété ou sur une propriété ou un secteur qui l'intéresse peut
se heur:er à certains problèmes:
S'il ~e rend à la Direction des tnvaux public:- de la f1unicipa-
1 ité il peut apprer,dre que sa propriéH est située dans une aire
d'expansion urbaine (1); s'il va à la Direction de planification,
qu~ cette m~me propriété est urbaine (2); s'il veut connaltre le
pr i x c ada ~ t raI, i 1 (1 b t i end r a une ,.) ale u r cor· r e ~- p 0 ndan t à 1a
propriété rustique (3) auprès de la la Direction du cadastre;
s'il 'JeLt connaltre les possibilités de r'accord~ment aux r'éseaux,
le s~rvlce d'eau potable peut lui affirmer que sa propriété est
située en dehors de la cote urbaine (4) - il lui sera donc impos
sible d'obtenir ce service de base -, alors que l'entreprise
d'assainissement peut lui assurer que la connexion au réseau
d'égouts est possible.

Ce fTJ~fTJe habitant doit aussi faire face à d'autres "surprises": il
peut ne pas avoir été recensé dans la vi 1le parce que sa proprié~

té se trouve à la périphérie, dans le ·Bois Protecteur· (5); il
peut devoir voter dans la paroisse de Cotoco11ao, bien qu'il vive
dans le quartier El 8o:que secteur :,0 San Car-los; il peut appren
dre qu'il ne vi t plus dans le canton Quito mais à l'intérieur de
l'Air e Mé t r 0 pol i ta i ne (6 ) ou du Dis tri ct t1 é t r' 0 pol i t a in, v 0 ire
dans un autre canton; de plus, si sa propriété est située dans un
quartier périphérique, il n'aura pas accès aux services de base.
L'exemple précédant met en évidence le total manque de coordi
nation insttutionne11e en ce qui concerne la gestion urbaine et
par con:-éqL'ent la diversité des limites urba:nes •

.L.. LIMITES URBAINES GENERALES

1.1. Limites des Institutions Municipales (fig.!)

a) La limite fixée par le Plan Quito en 1980, détermine
"l'Aire t1étr-opolitaine" qui couvre envir-on 65 000 ha et définit
l'aire urbaine qui s-'étend sur 8 992 ha. Cette 1 imi te déterminée
par la cote d'approvisionnement en eau potable (2 800 m),
n'inclut pas les établissements populaires (quartiers périphéri-
ques); pour cette r-ai:on, cette limite entr-e donc en contradic-
tion avec ce type de quartier. Bien qu'elle ait été révisée en
1986, elle n'est tc,ujours pas appliquée par la Dir-ection des
travaux publics et par la Direction du cadastre; en effet, elle
n'est pas tracée sur les feuil les cadastrales.

b) L'Ordonnance 2446 d'août 1986 a défini une nouvelle
limite officielle de la ville, Qui inclut le: quar-tier:- popu-
laires non reconnus par le Plan Quito ainSI qu" la limite inter--
i n :- t i tut ion ne 11e du" 80 i: Pr- 0 t ec t eu r- ". Ce tt e 0r do ri n an c e ne pr- end
pas en compte l'existance des infrastructures de base - eau
potable, assainissement, routes. ramassage d'ordures -; ,11e



pr~tend plutbt définir le trac~ de l'aire qui
dans le futur. Cette délimitation e~.t utilico.ée
de planification et par les ~ervices municipaux.
superficie urbaine d'environ 16 000 ha.

ser·a de co· co· er' v i e,
par la Direction

El le couvre une

c) Les 1 imites actuelles des services d'eau potable et
d'as~.ainissement, entr'ent en contr'adiction a'.Jec les limites d~fi

n j esan t érie uremen t. Cep end ant, 1es é t udes réa 1 i sée spar 1a CON-
SULTORA CAt'1P DRESSER ont permi~. de définir les 1 imites futur'es
d'approvisionnement en eau en fonction de la cote maximale,
phénomène qui n'est pas pris en cQ~pte par l'Ordonnance 2446,
puisque la majorité des établissements populaires récents sont
si tu~s au-des~.us de 1a cote 2 950 m. En der'n i èr'e i n~.tance, ces
1 imi tes doivent perm~ttre d'orienter la croissance future de la
capitale.

d) La limite d'intervention de la Direction d'hygiène ne ~·e

super'pose avec aucune des autres limites de la ville et met en
évidence la ségrégation spatiale des services de sant~.

e) La 1 imite des propriétés urbaine~. est floue car il
n'existe aucune convergence entre la t1unicipalité et la Direction
nationale du cadastre, sur les compétences territoriales respe~

tives de ces deux institutions au sein de l'aire métr·opolitaine.
Ces divergences entravent l'a fiscalité municipale.

f) La 1 imite projetée par la Direction de la planification,
en relation avec la réglementation du Plan Quito qui inclut les
nouveaux établissements humains, reconnaft la limite du "Bois
Protecteur" et util ise comme base la cartographie au 1/1.000.

1.2. Limites des autres institutions (fig.l)

a) La 1 imite util isée par l'Institut National de Statistique
et Recensements <INECj 1982), exclut certains établissements
populaires périphériquesj cette 1 imite ne tient aucun compte des
études municipales existantes (fig;2).

b) La 1 imi te du "Bois Protecteur" fixée par le t1inistère de
l"Agriculture et de l'Elevage reconna1t l'existance des quartier-s
périphériques; dans les études récentes de la t1unicipalité, elle
est assimi l~e à l'extension maximum des activités urbaines
(fig.2).

c ) Nes 0 n t con s i dé rée s comme ur bai nespar 1a Dire c t ion
nationale du cadastre que les aires densifiées de la capitale et
des chefs-l'eux. Cette limite urbaine ne se superpose donc à
aucune autre 1 imite existante.

d) La 1 imite pr'él iminaire propo~ée par le Cconseil Provincial
(Plan Pichincha) prétend parvenir à une réorganisation terri to
riale de la provincej la superficie du canton est réduite à cel le
qui est couverte par l'aire métropolitaine.

Ce bref commentaire sur les limites existantes ou projetées



se rapporte à l'ensemble du "territoire-ville" et de son aire
d'influence. A l'intérieur de la capitale, les limites adminis
tratives sont aussi très différentes les unes des autres.

~ LIMITES INTRA-UR~AINES

a) Celle du Ministère du Gouvernement, qui obéit à la struc~

turation territoriale du pays, divise le canton en paroisses
urbaines qui appartiennent, 'Ooit à 1a ville, soit aux secteurs
rIJr2<Ux. Cette délimitation est utili~·ée à des fins. électorales;
c'est la seule qui est légale.

b) Celle de l'Institut Géographique ~1il itair·e divise la
ville en 3 districts et 73 secteur~.• Cette délimitation a été
retenue par de n0mbreuses institutions, municipales ou nom, afin
de programmer leurs activités. Sur cette carte, sont inventoriés
les grands services publ ics, les équipements, les monuments, ...

c) Celle du plan de recensement obéit à la méthodologie de
l'analyse des données statistiques et est destinée à l'étude
comparative des données issues des différents recensements.

d) Celle de la planification municipale reconnatt 5 di~-

tricts urbains et 6 districts métropolitains; à l'intérieur de
ceux-ci sont définis des zones et des secteurs en accord avec des
critères de fonctionnement spatial et d'homogénéité urbaine.
Cet te 1 i miten' a j am ais été u t i 1 i sée, pas m~me par 1esin s t i t u
tions municipales, puisqu'elle n'a jamais été reconnue
officiellement.

Pour le moment, ces différentes 1 imites urbaines entravent
la gestion de la capitale, sa planification, l'étude de la ville,
la structuration des services, etc.

La diversi té des concepts et des méthodologies, l'inexis-
tence d'une cartographie de base, la multiplicité des limites et
le fait que les intérêts privés se~blent supplanter l'intérêt de
la communauté exp1 iquent que la planification et la gestion
urbaines soient incohérentes.
Il nous semble donc indis.pensab1e, dans le cadre de l'AIO, de
proposer une limite cohérente de l'aire métropolitaine; elle
pourrait ètre retenue par les institutions qui travaillent sur la
capitale, au prix d'une réforme du cadre de la législation
actuelle.

~ PROPOSITIONS POUR ~~E DELIMITATION UNIOUE

Dans le cadr·e des travaux mer,és au sein de l'AIO, il est
indispensable de délimiter l'aire d'étude; l'équipe AIO a mis
l'accent sur les points suivants:
- la limite de l'étude doit suivre, dans la mesure du possible,
celle qui a été définie par la Direction de planification de la
t1unicipalité, qui réalise des travaux à partir de projections
démographiques et Qui étudie l'évolution des structures urbaines;
- la 1 imite doit tenir compte je toutes les zones dont les usages
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sont liés à l'activité urbaine; - elle doit permettre de définir
clairement les zon~s urbaines et rurales;
- elle doit incl re les aires de réser'Je urbaine qui seront
pr· é s' er vé esen pré vis ion deI a croi s s ari ce fT! é t r c' pol i t a i ne de 1a
capitale.
- elle doit intégrer les aires de développement urbain des
cantons proches (Rumi~ahui, t1ejia);
- e Ile doit p r' end r' e en c ompte 1a 1 i rTt i t e du" 8 0 i s Pro t ect eur" ;
- dans la mesure du possible, elle doit se référer aux accidents
géographiques qui marquent une rupture dans la structuration de
l'espace urbain;
- e Ile do i tin c 1ure 1e s n(0 uli ~ aux ~ t ab 1 i S, s' emen t s hu: ,i a i ns qui appa
raissent sur l'image SPOT de 1986 et utiliser la cartographie
actualis.ée.

La prise en compte des éléments énumérés ci-dessus a permis
de définir la 1 imite externe de l'étude de la façon suivante:

La limite de l'aire urbaine corres.pond aux limites de
l'lNEC, actualisées à partir des études que réalise le Municipio
(réglementation du Plan Quito à l'échel le des Ilots) et des

. images SPOT.
La 1 imite de l'aire métr'opolitaine corres.pond à peu près à

celle qui a été définie par le Plan Directeur. Ont été suppri
mées, en raison de la faible occupation humaine et de l'infor
mation existante lacunaire, l'aire correspondant au district
aéroport (zone qui devrait accueillir le nc.uvel aéroport apr'ès
l'an 2000) et la partie orientale du mont de l'Ilalo (réserve
urbaine), En raison du développement urbain observé et afi~ de
rendre possible la compréhension profonde du fonctionnement de
l'aire métropolitaine, nous avons intégré l'aire urbaine du
canton Ruminahui et celle du canton Mejfa.

La 1 imite que nous avons définie devrait rendre plus cohé-
rents les travaux réalisés par les institutions liées à la plani
fication et à la structuration des services de base. L'utilisa
tion du syst~me d'information géographique TIGRE, développé par
l'ORSTOM, de'rait permettre de déterminer les zones morphologi-
quement et socialement homog~nes de la capitale, puis de les
analyser. Celles-ci permettront de présenter une sectorisation
pertinente de la ville qui devr'ait aider les or'ganismes
s'intéressant à la gestion urbaine et à la prestation de
services.
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NOTES EXPLICATIVES

1- AIRE D~EXPANSION URBAINE: selon le Plan Quito (1980), elle
couvre la croissance urbaine de la capitale. l'horizon 2000. Ces
nouveaux espaces à intégrer à l'aire métr·opolitaine ont été
classés par ordre de priorité (catégories 1, 2 et 3) en fonction
des besoins estimés et de l'existance d'infrastructures et de
services.

2- LIMITE URBAINE: dans le cas de Quito, elle est définie par
l'aire d~extension maximum des services de base (eau potable et
réseau d'égouts).

3- PROPRIETE RUSTIQUE: terr·ain qui est dépourvu des infrastruc
tures de base et qui est situé en dehors du périmètre urbain.

4- COTE URBAINE: limite technique utilisée par les entreprises de
services pour déterminer l'~xtension maximum de l'aire desservie.
Sur les pentes occidentales du Pichincha, la cote maximum est
fixée à 2 950 mi sur les flancs orientaux, elle est fixée à 2 860
m.

5- BOIS PROTECTEUR: sa limite est interinstitutionnelle; le bois
protecteur est destiné à maintenir l'équilibre écologique et à
préserver le paysage urbain de la capitale.

6- AIRE METROPOLITAINE: elle a été définie en 1972 afin de déter
miner l'aire urbaine de Quito; elle inclut les aires périphéri
ques, caractérisées par une forte croissance spatiale, qui sont
situées à proximité des axes routiers et dans les 22 paroisses
qui j ou xte n t 1a cap i ta 1e •
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LA CROISSANCE DE (. AIRE URBANISEE DE QUITO A PARTIR DES PLANS
HISTORIQUES (1760 - 1946)
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